
Ce fichier a été téléchargé le samedi 7 février 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 7 février 2026.  
Permalien :  https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

Code civil

Chapitre IV — Du mode de l’inscription des priviléges et hypothèques

Extrait

Article 2148

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Pour opérer l’inscription, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original en brevet ou une
expédition authentique du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilége ou à l’hypothèque.

Il y joint deux bordereaux écrits sur papier timbré, dont l’un peut être porté sur l’expédition du titre; ils contiennent,

1° Les nom, prénom, domicile du créancier, sa profession s’il en a une, et l’élection d’un domicile pour lui dans un lieu quelconque de
l’arrondissement et du bureau;

2° Les nom, prénom, domicile du débiteur, sa profession s’il en a une connue, ou une désignation individuelle et spéciale, telle, que le
conservateur puisse reconnaître et distinguer dans tous les cas l’individu grevé d’hypothèque;

3° La date et la nature du titre;

4° Le montant du capital des créances exprimées dans le titre, ou évaluées par l’inscrivant, pour les rentes et prestations, ou pour les droits
éventuels, conditionnels ou indéterminés, dans les cas où cette évaluation est ordonnée; comme aussi le montant des accessoires de ces capitaux,
et l’époque de l’exigibilité;

5° L’indication de l’espèce et de la situation des biens sur lesquels il entend conserver son privilége ou son hypothèque.

Cette dernière disposition n’est pas nécessaire dans le cas des hypothèques légales ou judiciaires : à défaut de convention, une seule inscription,
pour ces hypothèques, frappe tous les immeubles compris dans l’arrondissement du bureau.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Pour opérer l’inscription, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original en brevet ou une
expédition authentique du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque.

Il y joint deux bordereaux écrits sur papier timbré, dont l’un peut être porté sur l’expédition du titre; ils contiennent,

1° Les nom, prénom, domicile du créancier, sa profession s’il en a une, et l’élection d’un domicile pour lui dans un lieu quelconque de
l’arrondissement et du bureau;

2° Les nom, prénom, domicile du débiteur, sa profession s’il en a une connue, ou une désignation individuelle et spéciale, telle, que le
conservateur puisse reconnaître et distinguer dans tous les cas l’individu grevé d’hypothèque;

3° La date et la nature du titre;

4° Le montant du capital des créances exprimées dans le titre, ou évaluées par l’inscrivant, pour les rentes et prestations, ou pour les droits
éventuels, conditionnels ou indéterminés, dans les cas où cette évaluation est ordonnée; comme aussi le montant des accessoires de ces capitaux,
et l’époque de l’exigibilité;

5° L’indication de l’espèce et de la situation des biens sur lesquels il entend conserver son privilège ou son hypothèque.

Cette dernière disposition n’est pas nécessaire dans le cas des hypothèques légales ou judiciaires : à défaut de convention, une seule inscription,
pour ces hypothèques, frappe tous les immeubles compris dans l’arrondissement du bureau.

Version du 17 juin 1907

Texte source :  Loi modifiant l'article 2148 du code civil relatif aux formalités d'inscription des privilèges et hypothèques.  

Pour opérer l’inscription, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original en brevet ou une
expédition authentique du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque.

Il y joint deux bordereaux écrits sur papier timbré, dont l’un peut être porté sur l’expédition du titre; ils contiennent,

1° Les nom, prénoms, domicile du créancier, sa profession, s’il en a une, et l’élection d’un domicile pour lui dans un lieu quelconque du ressort
du tribunal de première instance de la situation des biens;

•  

•  
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2° Les nom, prénom, domicile du débiteur, sa profession s’il en a une connue, ou une désignation individuelle et spéciale, telle, que le
conservateur puisse reconnaître et distinguer dans tous les cas l’individu grevé d’hypothèque;

3° La date et la nature du titre;

4° Le montant du capital des créances exprimées dans le titre, ou évaluées par l’inscrivant, pour les rentes et prestations, ou pour les droits
éventuels, conditionnels ou indéterminés, dans les cas où cette évaluation est ordonnée; comme aussi le montant des accessoires de ces capitaux,
et l’époque de l’exigibilité;

5° L’indication de l’espèce et de la situation des biens sur lesquels il entend conserver son privilège ou son hypothèque.

Cette dernière disposition n’est pas nécessaire dans le cas des hypothèques légales ou judiciaires : à défaut de convention, une seule inscription,
pour ces hypothèques, frappe tous les immeubles compris dans l’arrondissement du bureau.

Version du 1 mars 1918

Texte source :  Loi relative à la suppression du registre des inscriptions en matière hypothécaire et modifiant les articles 2148, 2150, 2152, 2153 et 2108 du code civil.  

Pour opérer l’inscription, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original ou une
expédition authentique du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque. Peuvent être requises toutefois, sans
communication de titres, les inscriptions de séparations de patrimoines établies par l’article 2111 et les inscriptions d’hypothèques légales.

Il y joint deux bordereaux absolument conformés, dont un décret déterminera l’aspect extérieur, ainsi que le type et le coût du papier fourni par
l’administration aux frais des requérants sur lequel ils seront soit manuscrits, soit imprimés, à peine de rejet obligatoire pour le conservateur. Les
deux bordereaux sont également, à peine de rejet, signés par le requérant ou son représentant et certifiés exactement collationnés. Au cas où
l’inscrivant ne se serait pas servi du modèle type, le conservateur sera néanmoins tenu de prendre l’inscription, qui sera valable. Mais il mettra
l’inscrivant en demeure, par un simple avis recommandé, d’avoir à substituer aux bordereaux, irréguliers en la forme, des bordereaux
réglementaires, dans la quinzaine de la date d’avis, sous peine d’une amende de cent francs (100 fr.) au profit du Trésor.

Chacun des bordereaux contient exclusivement :

1° Les nom, prénoms; domicile du créancier, sa profession, s’il en a une; s’il s’agit d’une société, la raison sociale et le siège, et l’élection d’un
domicile dans un lieu quelconque du ressort du tribunal civil de première instance de la situation des biens;

2° Tous les nom et prénoms du débiteur dans l’ordre de l’état civil, son domicile, la date et le lieu de naissance, sa profession s’il en a une
connue, et s’il s’agit d’une société, la raison sociale et le siège. L’indication des prénoms du débiteur, dans l’ordre de l’état civil, de la date et du
lieu de naissance, n’est pas applicable aux inscriptions d’hypothèque judiciaire;

3° La date et la nature du titre qui a donné naissance au privilège ou à l’hypothèque; et, au cas où le requérant est légalement dispensé de la
représentation d’un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance;

4° Le capital de la créance, ses accessoires et l’époque d’exigibilité. Sauf dispense légale, le requérant doit évaluer les rentes, prestations, droits
indéterminés; et, si les droits sont éventuels ou conditionnels, indiquer sommairement l’évènement ou la condition dont dépend l’existence de la
créance;

5° L’indication de l’espèce et de la situation des biens sur lesquels il entend conserver son privilège ou son hypothèque et, en outre, l’indication
des numéros et sections du cadastre. Lorsque des immeubles compris sous un même numéro cadastral feront l’objet d’un lotissement ou d’un
partage ou licitation amiable ou judiciaire, il sera annexé au contrat ou au cahier des charges un plan de morcellement à l’échelle du plan
cadastral, certifié par les parties, ainsi que, le cas échéant, le procès-verbal de bornage, ces pièces étant, dans tous les cas, affranchies des droits
de timbre et dispensées d’enregistrement. L’inscription prise en vertu du titre devra énoncer les nouveaux numéros correspondant aux divisions du
plan de morcellement.

La disposition du paragraphe précédent n’est pas nécessaire dans le cas des hypothèques légales générales ou judiciaires; à défaut de convention,
une seule inscription pour ces hypothèques frappe tous les immeubles compris dans le ressort du tribunal civil de la situation des biens;

L’omission dans les bordereaux d’une ou de plusieurs des énonciations prescrites tant par le présent article que par l’article 2153 ci-après
n’entraînera nullité de l’inscription que lorsqu’il en résultera un préjudice au détriment des tiers. La nullité ne pourra être demandée que par ceux
auxquels l’omission ou l’irrégularité porterait préjudice, et les tribunaux pourront, selon la nature et l’étendue du préjudice, annuler l’inscription
ou en réduire l’effet.

Version du 31 mai 1918

Texte source :  Loi modifiant l’article 2148 du code civil.  

Pour opérer l’inscription, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original ou une
expédition authentique du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque. Peuvent être requises toutefois, sans
communication de titres, les inscriptions de séparations de patrimoines établies par l’article 2111 et les inscriptions d’hypothèques légales.

Il y joint deux bordereaux absolument conformés, dont un décret déterminera l’aspect extérieur, ainsi que le type et le coût du papier fourni par
l’administration aux frais des requérants sur lequel ils seront soit manuscrits, soit imprimés, à peine de rejet obligatoire pour le conservateur. Les
deux bordereaux sont également, à peine de rejet, signés par le requérant ou son représentant et certifiés exactement collationnés. Au cas où
l’inscrivant ne se serait pas servi du modèle type, le conservateur sera néanmoins tenu de prendre l’inscription, qui sera valable. Mais il mettra
l’inscrivant en demeure, par un simple avis recommandé, d’avoir à substituer aux bordereaux, irréguliers en la forme, des bordereaux
réglementaires, dans la quinzaine de la date d’avis, sous peine d’une amende de cent francs (100 fr.) au profit du Trésor.

Chacun des bordereaux contient exclusivement :

1° Les nom, prénoms; domicile du créancier, sa profession, s’il en a une; s’il s’agit d’une société, la raison sociale et le siège, et l’élection d’un
domicile dans un lieu quelconque du ressort du tribunal civil de première instance de la situation des biens;

2° Tous les nom et prénoms du débiteur dans l’ordre de l’état civil, son domicile, la date et le lieu de naissance, sa profession s’il en a une
connue, et s’il s’agit d’une société, la raison sociale et le siège. L’indication des prénoms du débiteur, dans l’ordre de l’état civil, de la date et du
lieu de naissance, n’est pas applicable aux inscriptions d’hypothèque judiciaire;

3° La date et la nature du titre qui a donné naissance au privilège ou à l’hypothèque; et, au cas où le requérant est légalement dispensé de la
représentation d’un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance;
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4° Le capital de la créance, ses accessoires et l’époque d’exigibilité. Sauf dispense légale, le requérant doit évaluer les rentes, prestations, droits
indéterminés; et, si les droits sont éventuels ou conditionnels, indiquer sommairement l’évènement ou la condition dont dépend l’existence de la
créance;

5° L’indication de l’espèce et de la situation des biens sur lesquels il entend conserver son privilège ou son hypothèque et, en outre, l’indication
des numéros et sections du cadastre. Lorsque des immeubles compris sous un même numéro cadastral feront l’objet d’un lotissement ou d’un
partage ou licitation amiable ou judiciaire, il sera annexé au contrat ou au cahier des charges un plan de morcellement à l’échelle du plan
cadastral, certifié par les parties, ainsi que, le cas échéant, le procès-verbal de bornage, ces pièces étant, dans tous les cas, affranchies des droits
de timbre et dispensées d’enregistrement. L’inscription prise en vertu du titre devra énoncer les nouveaux numéros correspondant aux divisions du
plan de morcellement.

La disposition du paragraphe précédent n’est pas nécessaire dans le cas des hypothèques légales ou judiciaires; à défaut de convention, une seule
inscription, pour ces hypothèques, frappe tous les immeubles compris dans la circonscription du bureau.

L’omission dans les bordereaux d’une ou de plusieurs des énonciations prescrites tant par le présent article que par l’article 2153 ci-après
n’entraînera nullité de l’inscription que lorsqu’il en résultera un préjudice au détriment des tiers. La nullité ne pourra être demandée que par ceux
auxquels l’omission ou l’irrégularité porterait préjudice, et les tribunaux pourront, selon la nature et l’étendue du préjudice, annuler l’inscription
ou en réduire l’effet.

Version du 21 février 1926

Texte source :  Loi autorisant l'impression et la dactylographie des actes notariés.  

Pour opérer l’inscription, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original ou une
expédition authentique du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque. Peuvent être requises toutefois, sans
communication de titres, les inscriptions de séparations de patrimoines établies par l’article 2111 et les inscriptions d’hypothèques légales.

Il y joint deux bordereaux absolument conformes dont un décret déterminera l’aspect extérieur ainsi que le type et le coût du papier fourni par
l’administration, aux frais des requérants, sur lequel ils seront soit imprimés, soit écrits à la main ou à la machine à écrire, avec de l’encre
indélébile, à peine de l’amende ci-dessous prévue. Les deux bordereaux sont signés par le requérant ou son représentant et certifiés exactement
collationnés. Au cas où l’inscrivant ne se serait pas servi du modèle type, le conservateur sera néanmoins tenu de prendre l’inscription, qui sera
valable. Mais il mettra l’inscrivant en demeure, par un simple avis recommandé, d’avoir à substituer aux bordereaux, irréguliers en la forme, des
bordereaux réglementaires, dans la quinzaine de la date d’avis, sous peine d’une amende de cent francs (100 fr.) au profit du Trésor.

Toutefois, et à titre exceptionnel, seul celui des deux bordereaux qui doit être conservé au bureau des hypothèques sera obligatoirement rédigé sur
le papier fourni par l’administration; le second bordereau pourra être rédigé sur du papier dont le choix est laissé au requérant.

Chacun des bordereaux contient exclusivement :

1° Les nom, prénoms; domicile du créancier, sa profession, s’il en a une; s’il s’agit d’une société, la raison sociale et le siège, et l’élection d’un
domicile dans un lieu quelconque du ressort du tribunal civil de première instance de la situation des biens;

2° Tous les nom et prénoms du débiteur dans l’ordre de l’état civil, son domicile, la date et le lieu de naissance, sa profession s’il en a une
connue, et s’il s’agit d’une société, la raison sociale et le siège. L’indication des prénoms du débiteur, dans l’ordre de l’état civil, de la date et du
lieu de naissance, n’est pas applicable aux inscriptions d’hypothèque judiciaire;

3° La date et la nature du titre qui a donné naissance au privilège ou à l’hypothèque; et, au cas où le requérant est légalement dispensé de la
représentation d’un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance;

4° Le capital de la créance, ses accessoires et l’époque d’exigibilité. Sauf dispense légale, le requérant doit évaluer les rentes, prestations, droits
indéterminés; et, si les droits sont éventuels ou conditionnels, indiquer sommairement l’évènement ou la condition dont dépend l’existence de la
créance;

5° L’indication de l’espèce et de la situation des biens sur lesquels il entend conserver son privilège ou son hypothèque et, en outre, l’indication
des numéros et sections du cadastre. Lorsque des immeubles compris sous un même numéro cadastral feront l’objet d’un lotissement ou d’un
partage ou licitation amiable ou judiciaire, il sera annexé au contrat ou au cahier des charges un plan de morcellement à l’échelle du plan
cadastral, certifié par les parties, ainsi que, le cas échéant, le procès-verbal de bornage, ces pièces étant, dans tous les cas, affranchies des droits
de timbre et dispensées d’enregistrement. L’inscription prise en vertu du titre devra énoncer les nouveaux numéros correspondant aux divisions du
plan de morcellement.

La disposition du paragraphe précédent n’est pas nécessaire dans le cas des hypothèques légales ou judiciaires; à défaut de convention, une seule
inscription, pour ces hypothèques, frappe tous les immeubles compris dans la circonscription du bureau.

L’omission dans les bordereaux d’une ou de plusieurs des énonciations prescrites tant par le présent article que par l’article 2153 ci-après
n’entraînera nullité de l’inscription que lorsqu’il en résultera un préjudice au détriment des tiers. La nullité ne pourra être demandée que par ceux
auxquels l’omission ou l’irrégularité porterait préjudice, et les tribunaux pourront, selon la nature et l’étendue du préjudice, annuler l’inscription
ou en réduire l’effet.

Version du 7 octobre 1946

Texte source :  Loi n° 46-2154 du 7 octobre 1946 portant ouverture et annulation de crédits sur l’exercice 1946.  

Pour opérer l’inscription, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original ou une
expédition authentique du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque. Peuvent être requises toutefois, sans
communication de titres, les inscriptions de séparations de patrimoines établies par l’article 2111 et les inscriptions d’hypothèques légales.

Il y joint deux bordereaux absolument conformes dont un décret déterminera l’aspect extérieur ainsi que le type et le coût du papier fourni par
l’administration, aux frais des requérants, sur lequel ils seront soit imprimés, soit écrits à la main ou à la machine à écrire, avec de l’encre
indélébile, à peine de l’amende ci-dessous prévue. Les deux bordereaux sont signés par le requérant ou son représentant et certifiés exactement
collationnés. Au cas où l’inscrivant ne se serait pas servi du modèle type, le conservateur sera néanmoins tenu de prendre l’inscription, qui sera
valable. Mais il mettra l’inscrivant en demeure, par un simple avis recommandé, d’avoir à substituer aux bordereaux, irréguliers en la forme, des
bordereaux réglementaires, dans la quinzaine de la date d’avis, sous peine d’une amende de mille francs (1000 fr.) au profit du Trésor.

Toutefois, et à titre exceptionnel, seul celui des deux bordereaux qui doit être conservé au bureau des hypothèques sera obligatoirement rédigé sur
le papier fourni par l’administration; le second bordereau pourra être rédigé sur du papier dont le choix est laissé au requérant.

Chacun des bordereaux contient exclusivement :
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1° Les nom, prénoms; domicile du créancier, sa profession, s’il en a une; s’il s’agit d’une société, la raison sociale et le siège, et l’élection d’un
domicile dans un lieu quelconque du ressort du tribunal civil de première instance de la situation des biens;

2° Tous les nom et prénoms du débiteur dans l’ordre de l’état civil, son domicile, la date et le lieu de naissance, sa profession s’il en a une
connue, et s’il s’agit d’une société, la raison sociale et le siège. L’indication des prénoms du débiteur, dans l’ordre de l’état civil, de la date et du
lieu de naissance, n’est pas applicable aux inscriptions d’hypothèque judiciaire;

3° La date et la nature du titre qui a donné naissance au privilège ou à l’hypothèque; et, au cas où le requérant est légalement dispensé de la
représentation d’un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance;

4° Le capital de la créance, ses accessoires et l’époque d’exigibilité. Sauf dispense légale, le requérant doit évaluer les rentes, prestations, droits
indéterminés; et, si les droits sont éventuels ou conditionnels, indiquer sommairement l’évènement ou la condition dont dépend l’existence de la
créance;

5° L’indication de l’espèce et de la situation des biens sur lesquels il entend conserver son privilège ou son hypothèque et, en outre, l’indication
des numéros et sections du cadastre. Lorsque des immeubles compris sous un même numéro cadastral feront l’objet d’un lotissement ou d’un
partage ou licitation amiable ou judiciaire, il sera annexé au contrat ou au cahier des charges un plan de morcellement à l’échelle du plan
cadastral, certifié par les parties, ainsi que, le cas échéant, le procès-verbal de bornage, ces pièces étant, dans tous les cas, affranchies des droits
de timbre et dispensées d’enregistrement. L’inscription prise en vertu du titre devra énoncer les nouveaux numéros correspondant aux divisions du
plan de morcellement.

La disposition du paragraphe précédent n’est pas nécessaire dans le cas des hypothèques légales ou judiciaires; à défaut de convention, une seule
inscription, pour ces hypothèques, frappe tous les immeubles compris dans la circonscription du bureau.

L’omission dans les bordereaux d’une ou de plusieurs des énonciations prescrites tant par le présent article que par l’article 2153 ci-après
n’entraînera nullité de l’inscription que lorsqu’il en résultera un préjudice au détriment des tiers. La nullité ne pourra être demandée que par ceux
auxquels l’omission ou l’irrégularité porterait préjudice, et les tribunaux pourront, selon la nature et l’étendue du préjudice, annuler l’inscription
ou en réduire l’effet.

Version du 4 janvier 1955

Texte source :  Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.  

Pour que l’inscription soit opérée, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original ou une
expédition authentique du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque. Peuvent être requises toutefois, sans
communication de titres, les inscriptions de séparations de patrimoines établies par l’article 2111 et les inscriptions d’hypothèques légales.

Il y joint deux bordereaux signés et certifiés exactement collationnés; un décret en Conseil d’État détermine les conditions de forme auxquelles le
bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit satisfaire, sous peine d’une amende de mille francs au profit du Trésor, ainsi
que le coût des formules à utiliser pour l’établir. Au cas où l’inscrivant ne se serait pas servi d’une formule réglementaire, le conservateur
accepterait cependant le dépôt, sous réserve des dispositions de l’avant-dernier alinéa du présent article.

Chacun des bordereaux contient exclusivement :

1° La désignation du créancier, du débiteur ou du propriétaire, si le débiteur n’est pas propriétaire de l’immeuble grevé, conformément au 1er
alinéa des articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955;

2° L’élection de domicile, par le créancier, dans un lieu quelconque du ressort du tribunal civil de première instance de la situation des biens;

3° L’indication de la date et de la nature du titre, et de la cause de l’obligation garantie par le privilège ou l’hypothèque; au cas où le requérant
est légalement dispensé de la représentation d’un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance;

4° L’indication du capital de la créance, de ses accessoires et de l’époque d’exigibilité; en toute hypothèse, le requérant doit évaluer les rentes,
prestations et droits indéterminés, éventuels ou conditionnels, sans préjudice de l’application des articles 2161 et suivants au profit du débiteur; et
si les droits sont éventuels ou conditionnels, il doit indiquer sommairement l’événement ou la condition dont dépend l’existence de la créance.
Dans les cas où la créance est assortie d’une clause de réévaluation, l’inscription doit mentionner le montant originaire de la créance ainsi que la
clause de réévaluation;

5° La désignation, conformément aux deux premiers alinéas de l’article 7 du décret du 4 janvier 1955, de chacun des immeubles sur lesquels
l’inscription est requise;

6° L’indication de la date, du volume et du numéro sous lequel a été publié le titre de propriété du débiteur (ou du propriétaire, si le débiteur
n’est pas propriétaire des immeubles grevés), lorsque ce titre est postérieur au 1er janvier 1956.

Le bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit contenir, en outre, la mention de certification de l’identité des parties
prescrite par les articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955.

Le dépôt est refusé à défaut de la mention visée à l’alinéa précédent, ou si les immeubles ne sont pas individuellement désignés, avec indication
de la commune où ils sont situés.

Si le conservateur, après avoir accepté le dépôt, constate l’omission d’une des mentions prescrites par le présent article, ou une discordance entre,
d’une part, les énonciations relatives à l’identité des parties ou à la désignation des immeubles contenues dans le bordereau, et d’autre part, ces
mêmes énonciations contenues dans les bordereaux ou titres déjà publiés depuis le 1er janvier 1956, la formalité est rejetée, à moins que le
requérant ne régularise le bordereau ou qu’il ne produise les justifications établissant son exactitude, auxquels cas la formalité prend rang à la date
de la remise du bordereau constatée au registre de dépôts.

La formalité est également rejetée, dans l’hypothèque visée au deuxième alinéa du présent article, si le requérant ne substitue pas un nouveau
bordereau sur formule réglementaire au bordereau irrégulier en la forme.

Le décret prévu ci-dessus détermine les modalités du refus du dépôt ou du rejet de la formalité.

Version du 4 août 1956

Texte source :  Loi n° 56-780 du 4 août 1956 portant ajustement des dotations budgétaires reconduites à l’exercice 1956.  

Pour que l’inscription soit opérée, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original ou une
expédition authentique du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque. Peuvent être requises toutefois, sans
communication de titres, les inscriptions de séparations de patrimoines établies par l’article 2111 et les inscriptions d’hypothèques légales.
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Il y joint deux bordereaux signés et certifiés exactement collationnés; un décret en Conseil d’État détermine les conditions de forme auxquelles le
bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit satisfaire, sous peine d’une amende de 2 000 à 20 000 francs au profit du
Trésor, ainsi que le coût des formules à utiliser pour l’établir. Au cas où l’inscrivant ne se serait pas servi d’une formule réglementaire, le
conservateur accepterait cependant le dépôt, sous réserve des dispositions de l’avant-dernier alinéa du présent article.

Chacun des bordereaux contient exclusivement :

1° La désignation du créancier, du débiteur ou du propriétaire, si le débiteur n’est pas propriétaire de l’immeuble grevé, conformément au 1er
alinéa des articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955;

2° L’élection de domicile, par le créancier, dans un lieu quelconque du ressort du tribunal civil de première instance de la situation des biens;

3° L’indication de la date et de la nature du titre, et de la cause de l’obligation garantie par le privilège ou l’hypothèque; au cas où le requérant
est légalement dispensé de la représentation d’un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance;

4° L’indication du capital de la créance, de ses accessoires et de l’époque d’exigibilité; en toute hypothèse, le requérant doit évaluer les rentes,
prestations et droits indéterminés, éventuels ou conditionnels, sans préjudice de l’application des articles 2161 et suivants au profit du débiteur; et
si les droits sont éventuels ou conditionnels, il doit indiquer sommairement l’événement ou la condition dont dépend l’existence de la créance.
Dans les cas où la créance est assortie d’une clause de réévaluation, l’inscription doit mentionner le montant originaire de la créance ainsi que la
clause de réévaluation;

5° La désignation, conformément aux deux premiers alinéas de l’article 7 du décret du 4 janvier 1955, de chacun des immeubles sur lesquels
l’inscription est requise;

6° L’indication de la date, du volume et du numéro sous lequel a été publié le titre de propriété du débiteur (ou du propriétaire, si le débiteur
n’est pas propriétaire des immeubles grevés), lorsque ce titre est postérieur au 1er janvier 1956.

Le bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit contenir, en outre, la mention de certification de l’identité des parties
prescrite par les articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955.

Le dépôt est refusé à défaut de la mention visée à l’alinéa précédent, ou si les immeubles ne sont pas individuellement désignés, avec indication
de la commune où ils sont situés.

Si le conservateur, après avoir accepté le dépôt, constate l’omission d’une des mentions prescrites par le présent article, ou une discordance entre,
d’une part, les énonciations relatives à l’identité des parties ou à la désignation des immeubles contenues dans le bordereau, et d’autre part, ces
mêmes énonciations contenues dans les bordereaux ou titres déjà publiés depuis le 1er janvier 1956, la formalité est rejetée, à moins que le
requérant ne régularise le bordereau ou qu’il ne produise les justifications établissant son exactitude, auxquels cas la formalité prend rang à la date
de la remise du bordereau constatée au registre de dépôts.

La formalité est également rejetée, dans l’hypothèque visée au deuxième alinéa du présent article, si le requérant ne substitue pas un nouveau
bordereau sur formule réglementaire au bordereau irrégulier en la forme.

Le décret prévu ci-dessus détermine les modalités du refus du dépôt ou du rejet de la formalité.

Version du 22 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

Pour que l’inscription soit opérée, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original ou une
expédition authentique du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque. Peuvent être requises toutefois, sans
communication de titres, les inscriptions de séparations de patrimoines établies par l’article 2111 et les inscriptions d’hypothèques légales.

Il y joint deux bordereaux signés et certifiés exactement collationnés; un décret en Conseil d’État détermine les conditions de forme auxquelles le
bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit satisfaire, sous peine d’une amende de 2 000 à 20 000 francs au profit du
Trésor, ainsi que le coût des formules à utiliser pour l’établir. Au cas où l’inscrivant ne se serait pas servi d’une formule réglementaire, le
conservateur accepterait cependant le dépôt, sous réserve des dispositions de l’avant-dernier alinéa du présent article.

Chacun des bordereaux contient exclusivement :

1° La désignation du créancier, du débiteur ou du propriétaire, si le débiteur n’est pas propriétaire de l’immeuble grevé, conformément au 1er
alinéa des articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955;

2° L’élection de domicile, par le créancier, dans un lieu quelconque du ressort du tribunal de grande instance de la situation des biens;

3° L’indication de la date et de la nature du titre, et de la cause de l’obligation garantie par le privilège ou l’hypothèque; au cas où le requérant
est légalement dispensé de la représentation d’un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance;

4° L’indication du capital de la créance, de ses accessoires et de l’époque d’exigibilité; en toute hypothèse, le requérant doit évaluer les rentes,
prestations et droits indéterminés, éventuels ou conditionnels, sans préjudice de l’application des articles 2161 et suivants au profit du débiteur; et
si les droits sont éventuels ou conditionnels, il doit indiquer sommairement l’événement ou la condition dont dépend l’existence de la créance.
Dans les cas où la créance est assortie d’une clause de réévaluation, l’inscription doit mentionner le montant originaire de la créance ainsi que la
clause de réévaluation;

5° La désignation, conformément aux deux premiers alinéas de l’article 7 du décret du 4 janvier 1955, de chacun des immeubles sur lesquels
l’inscription est requise;

6° L’indication de la date, du volume et du numéro sous lequel a été publié le titre de propriété du débiteur (ou du propriétaire, si le débiteur
n’est pas propriétaire des immeubles grevés), lorsque ce titre est postérieur au 1er janvier 1956.

Le bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit contenir, en outre, la mention de certification de l’identité des parties
prescrite par les articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955.

Le dépôt est refusé à défaut de la mention visée à l’alinéa précédent, ou si les immeubles ne sont pas individuellement désignés, avec indication
de la commune où ils sont situés.

Si le conservateur, après avoir accepté le dépôt, constate l’omission d’une des mentions prescrites par le présent article, ou une discordance entre,
d’une part, les énonciations relatives à l’identité des parties ou à la désignation des immeubles contenues dans le bordereau, et d’autre part, ces
mêmes énonciations contenues dans les bordereaux ou titres déjà publiés depuis le 1er janvier 1956, la formalité est rejetée, à moins que le
requérant ne régularise le bordereau ou qu’il ne produise les justifications établissant son exactitude, auxquels cas la formalité prend rang à la date
de la remise du bordereau constatée au registre de dépôts.
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La formalité est également rejetée, dans l’hypothèque visée au deuxième alinéa du présent article, si le requérant ne substitue pas un nouveau
bordereau sur formule réglementaire au bordereau irrégulier en la forme.

Le décret prévu ci-dessus détermine les modalités du refus du dépôt ou du rejet de la formalité.

Version du 7 janvier 1959

Texte source :  Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959 modifiant le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière et divers codes et lois
particulières en ce qui concerne la publicité foncière.  

Pour que l’inscription soit opérée, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original, une
expédition authentique ou un extrait littéral du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque. Peuvent être requises,
toutefois, sans communication de titres, les inscriptions de séparations de patrimoine établies par l’article 2111 et les inscriptions d’hypothèques
légales visées à l’article 2121, 1°, 2° et 3°.

Il y joint deux bordereaux signés et certifiés exactement collationnés; un décret en Conseil d’État détermine les conditions de forme auxquelles le
bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit satisfaire, sous peine d’une amende de 2 000 à 20 000 francs au profit du
Trésor, ainsi que le coût des formules à utiliser pour l’établir. Au cas où l’inscrivant ne se serait pas servi d’une formule réglementaire, le
conservateur accepterait cependant le dépôt, sous réserve des dispositions de l’avant-dernier alinéa du présent article.

Chacun des bordereaux contient exclusivement :

1° La désignation du créancier, du débiteur ou du propriétaire, si le débiteur n’est pas propriétaire de l’immeuble grevé, conformément au 1er
alinéa des articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955;

2° L’élection de domicile, par le créancier, dans un lieu quelconque du ressort du tribunal de grande instance de la situation des biens;

3° L’indication de la date et de la nature du titre, et de la cause de l’obligation garantie par le privilège ou l’hypothèque; au cas où le requérant
est légalement dispensé de la représentation d’un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance;

4° L’indication du capital de la créance, de ses accessoires et de l’époque normale d’exigibilité; en toute hypothèse, le requérant doit évaluer les
rentes, prestations et droits indéterminés, éventuels ou conditionnels, sans préjudice de l’application des articles 2161 et suivants au profit du
débiteur; et si les droits sont éventuels ou conditionnels, il doit indiquer sommairement l’événement ou la condition dont dépend l’existence de la
créance. Dans les cas où la créance est assortie d’une clause de réévaluation, l’inscription doit mentionner le montant originaire de la créance
ainsi que la clause de réévaluation;

5° La désignation conformément aux premier et troisième alinéas de l’article 7 du décret du 4 janvier 1955, de chacun des immeubles sur
lesquels l’inscription est requise;

6° L’indication de la date, du volume et du numéro sous lequel a été publié le titre de propriété du débiteur (ou du propriétaire, si le débiteur
n’est pas propriétaire des immeubles grevés), lorsque ce titre est postérieur au 1er janvier 1956.

Le bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit contenir, en outre, la mention de certification de l’identité des parties
prescrite par les articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955.

Le dépôt est refusé à défaut de la mention visée à l’alinéa précédent, ou si les immeubles ne sont pas individuellement désignés, avec indication
de la commune où ils sont situés.

Si le conservateur, après avoir accepté le dépôt, constate l’omission d’une des mentions prescrites par le présent article, ou une discordance entre,
d’une part, les énonciations relatives à l’identité des parties ou à la désignation des immeubles contenues dans le bordereau, et d’autre part, ces
mêmes énonciations contenues dans les bordereaux ou titres déjà publiés depuis le 1er janvier 1956, la formalité est rejetée, à moins que le
requérant ne régularise le bordereau ou qu’il ne produise les justifications établissant son exactitude, auxquels cas la formalité prend rang à la date
de la remise du bordereau constatée au registre de dépôts.

La formalité est également rejetée, dans l’hypothèque visée au deuxième alinéa du présent article, si le requérant ne substitue pas un nouveau
bordereau sur formule réglementaire au bordereau irrégulier en la forme.

Le décret prévu ci-dessus détermine les modalités du refus du dépôt ou du rejet de la formalité.

Version du 1 janvier 1960

Texte source :  Ordonnance n° 58-1341 du 27 décembre 1958 instituant une nouvelle unité monétaire.  

Pour que l’inscription soit opérée, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original, une
expédition authentique ou un extrait littéral du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque. Peuvent être requises,
toutefois, sans communication de titres, les inscriptions de séparations de patrimoine établies par l’article 2111 et les inscriptions d’hypothèques
légales visées à l’article 2121, 1°, 2° et 3°.

Il y joint deux bordereaux signés et certifiés exactement collationnés; un décret en Conseil d’État détermine les conditions de forme auxquelles le
bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit satisfaire, sous peine d’une amende de 20 à 200 francs au profit du Trésor,
ainsi que le coût des formules à utiliser pour l’établir. Au cas où l’inscrivant ne se serait pas servi d’une formule réglementaire, le conservateur
accepterait cependant le dépôt, sous réserve des dispositions de l’avant-dernier alinéa du présent article.

Chacun des bordereaux contient exclusivement :

1° La désignation du créancier, du débiteur ou du propriétaire, si le débiteur n’est pas propriétaire de l’immeuble grevé, conformément au 1er
alinéa des articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955;

2° L’élection de domicile, par le créancier, dans un lieu quelconque du ressort du tribunal de grande instance de la situation des biens;

3° L’indication de la date et de la nature du titre, et de la cause de l’obligation garantie par le privilège ou l’hypothèque; au cas où le requérant
est légalement dispensé de la représentation d’un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance;

4° L’indication du capital de la créance, de ses accessoires et de l’époque normale d’exigibilité; en toute hypothèse, le requérant doit évaluer les
rentes, prestations et droits indéterminés, éventuels ou conditionnels, sans préjudice de l’application des articles 2161 et suivants au profit du
débiteur; et si les droits sont éventuels ou conditionnels, il doit indiquer sommairement l’événement ou la condition dont dépend l’existence de la
créance. Dans les cas où la créance est assortie d’une clause de réévaluation, l’inscription doit mentionner le montant originaire de la créance
ainsi que la clause de réévaluation;
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5° La désignation conformément aux premier et troisième alinéas de l’article 7 du décret du 4 janvier 1955, de chacun des immeubles sur
lesquels l’inscription est requise;

6° L’indication de la date, du volume et du numéro sous lequel a été publié le titre de propriété du débiteur (ou du propriétaire, si le débiteur
n’est pas propriétaire des immeubles grevés), lorsque ce titre est postérieur au 1er janvier 1956.

Le bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit contenir, en outre, la mention de certification de l’identité des parties
prescrite par les articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955.

Le dépôt est refusé à défaut de la mention visée à l’alinéa précédent, ou si les immeubles ne sont pas individuellement désignés, avec indication
de la commune où ils sont situés.

Si le conservateur, après avoir accepté le dépôt, constate l’omission d’une des mentions prescrites par le présent article, ou une discordance entre,
d’une part, les énonciations relatives à l’identité des parties ou à la désignation des immeubles contenues dans le bordereau, et d’autre part, ces
mêmes énonciations contenues dans les bordereaux ou titres déjà publiés depuis le 1er janvier 1956, la formalité est rejetée, à moins que le
requérant ne régularise le bordereau ou qu’il ne produise les justifications établissant son exactitude, auxquels cas la formalité prend rang à la date
de la remise du bordereau constatée au registre de dépôts.

La formalité est également rejetée, dans l’hypothèque visée au deuxième alinéa du présent article, si le requérant ne substitue pas un nouveau
bordereau sur formule réglementaire au bordereau irrégulier en la forme.

Le décret prévu ci-dessus détermine les modalités du refus du dépôt ou du rejet de la formalité.

Version du 28 septembre 1967

Texte source :  Ordonnance n° 67-839 du 28 septembre 1967 tendant à favoriser le développement du crédit hypothécaire et modifiant certaines dispositions du code civil
relatives aux privilèges et hypothèques sur les immeubles.  

Pour que l’inscription soit opérée, le créancier représente, soit par lui-même, soit par un tiers, au conservateur des hypothèques, l’original, une
expédition authentique ou un extrait littéral du jugement ou de l’acte qui donne naissance au privilège ou à l’hypothèque. Peuvent être requises,
toutefois, sans communication de titres, les inscriptions de séparations de patrimoine établies par l’article 2111 et les inscriptions d’hypothèques
légales visées à l’article 2121, 1°, 2° et 3°.

Il y joint deux bordereaux signés et certifiés exactement collationnés; un décret en Conseil d’État détermine les conditions de forme auxquelles le
bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit satisfaire, sous peine d’une amende de 20 à 200 francs au profit du Trésor,
ainsi que le coût des formules à utiliser pour l’établir. Au cas où l’inscrivant ne se serait pas servi d’une formule réglementaire, le conservateur
accepterait cependant le dépôt, sous réserve des dispositions de l’avant-dernier alinéa du présent article.

Chacun des bordereaux contient exclusivement, sous peine de rejet de la formalité :

1° La désignation du créancier, du débiteur ou du propriétaire, si le débiteur n’est pas propriétaire de l’immeuble grevé, conformément au 1er
alinéa des articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955;

2° L’élection de domicile, par le créancier, dans un lieu quelconque du ressort du tribunal de grande instance de la situation des biens;

3° L’indication de la date et de la nature du titre, et de la cause de l’obligation garantie par le privilège ou l’hypothèque; au cas où le requérant
est légalement dispensé de la représentation d’un titre, les bordereaux énoncent la cause et la nature de la créance;

4° L’indication du capital de la créance, de ses accessoires et de l’époque normale d’exigibilité; en toute hypothèse, le requérant doit évaluer les
rentes, prestations et droits indéterminés, éventuels ou conditionnels, sans préjudice de l’application des articles 2161 et suivants au profit du
débiteur; et si les droits sont éventuels ou conditionnels, il doit indiquer sommairement l’événement ou la condition dont dépend l’existence de la
créance. Dans les cas où la créance est assortie d’une clause de réévaluation, l’inscription doit mentionner le montant originaire de la créance
ainsi que la clause de réévaluation;

5° La désignation conformément aux premier et troisième alinéas de l’article 7 du décret du 4 janvier 1955, de chacun des immeubles sur
lesquels l’inscription est requise;

6° L’indication de la date, du volume et du numéro sous lequel a été publié le titre de propriété du débiteur (ou du propriétaire, si le débiteur
n’est pas propriétaire des immeubles grevés), lorsque ce titre est postérieur au 1er janvier 1956.

Le bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit contenir, en outre, la mention de certification de l’identité des parties
prescrite par les articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955.

Le dépôt est refusé à défaut de la mention visée à l’alinéa précédent, ou si les immeubles ne sont pas individuellement désignés, avec indication
de la commune où ils sont situés.

Si le conservateur, après avoir accepté le dépôt, constate l’omission d’une des mentions prescrites par le présent article, ou une discordance entre,
d’une part, les énonciations relatives à l’identité des parties ou à la désignation des immeubles contenues dans le bordereau, et d’autre part, ces
mêmes énonciations contenues dans les bordereaux ou titres déjà publiés depuis le 1er janvier 1956, la formalité est rejetée, à moins que le
requérant ne régularise le bordereau ou qu’il ne produise les justifications établissant son exactitude, auxquels cas la formalité prend rang à la date
de la remise du bordereau constatée au registre de dépôts.

La formalité est également rejetée, dans l’hypothèque visée au deuxième alinéa du présent article, si le requérant ne substitue pas un nouveau
bordereau sur formule réglementaire au bordereau irrégulier en la forme.

Le décret prévu ci-dessus détermine les modalités du refus du dépôt ou du rejet de la formalité.

Version du 6 avril 1998

Texte source :  Loi n° 98-261 du 6 avril 1998 portant réforme de la réglementation comptable et adaptation du régime de la publicité foncière.  

L’inscription des privilèges et hypothèques est opérée par le conservateur des hypothèques sur le dépôt de deux bordereaux datés, signés et
certifiés conformes entre eux par le signataire du certificat d’identité prévu au treizième alinéa du présent article; un décret en Conseil d’État
détermine les conditions de forme auxquelles le bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit satisfaire. Au cas où
l’inscrivant ne se serait pas servi d’une formule réglementaire, le conservateur accepterait cependant le dépôt, sous réserve des dispositions de
l’avant-dernier alinéa du présent article.

Toutefois, pour l’inscription des hypothèques et sûretés judiciaires, le créancier présente en outre, soit par lui-même, soit par un tiers, au
conservateur des hypothèques :

https://criminocorpus.org/fr/legislation/droit/versions/1032/2148/pdf/


1° L’original, une expédition authentique ou un extrait littéral de la décision judiciaire donnant naissance à l’hypothèque, lorsque celle-ci résulte
des dispositions de l’article 2123;

2° L’autorisation du juge, la décision judiciaire ou le titre pour les sûretés judiciaires conservatoires;

Chacun des bordereaux contient exclusivement, sous peine de rejet de la formalité :

1° La désignation du créancier, du débiteur ou du propriétaire, si le débiteur n’est pas propriétaire de l’immeuble grevé, conformément au 1er
alinéa des articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955;

2° L’élection de domicile, par le créancier, dans un lieu quelconque situé en France métropolitaine, dans les départements d’outre-mer ou dans la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon;

3° L’indication de la date et de la nature du titre donnant naissance à la sûreté ou du titre générateur de la créance ainsi que la cause de
l’obligation garantie par le privilège ou l’hypothèque. S’il s’agit d’un titre notarié, les nom et résidence du rédacteur sont précisés. Pour les
inscriptions requises en application des dispositions visées aux articles 2111 et 2121, 1°, 2° et 3°, les bordereaux énoncent la cause et la nature
de la créance.

4° L’indication du capital de la créance, de ses accessoires et de l’époque normale d’exigibilité; en toute hypothèse, le requérant doit évaluer les
rentes, prestations et droits indéterminés, éventuels ou conditionnels, sans préjudice de l’application des articles 2161 et suivants au profit du
débiteur; et si les droits sont éventuels ou conditionnels, il doit indiquer sommairement l’événement ou la condition dont dépend l’existence de la
créance. Dans les cas où la créance est assortie d’une clause de réévaluation, l’inscription doit mentionner le montant originaire de la créance
ainsi que la clause de réévaluation. Lorsque le montant de la créance n’est pas libellé en monnaie française, il doit être immédiatement suivi de
sa contre-valeur en francs français déterminée selon le dernier cours de change connu à la date du titre générateur de la sûreté ou de la créance;

5° La désignation conformément aux premier et troisième alinéas de l’article 7 du décret du 4 janvier 1955, de chacun des immeubles sur
lesquels l’inscription est requise;

6° L’indication de la date, du volume et du numéro sous lequel a été publié le titre de propriété du débiteur (ou du propriétaire, si le débiteur
n’est pas propriétaire des immeubles grevés), lorsque ce titre est postérieur au 1er janvier 1956.

7° La certification que le montant du capital de la créance garantie figurant dans le bordereau n’est pas supérieur à celui figurant dans le titre
générateur de la sûreté ou de la créance.

Le bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit contenir, en outre, la mention de certification de l’identité des parties
prescrite par les articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955.

Le dépôt est refusé :

1° A défaut de présentation du titre générateur de la sûreté pour les hypothèques et sûretés judiciaires;

2° A défaut de la mention visée au treizième alinéa, ou si les immeubles ne sont pas individuellement désignés, avec indication de la commune
où ils sont situés.

Si le conservateur, après avoir accepté le dépôt, constate l’omission d’une des mentions prescrites par le présent article, ou une discordance entre,
d’une part, les énonciations relatives à l’identité des parties ou à la désignation des immeubles contenues dans le bordereau, et d’autre part, ces
mêmes énonciations contenues dans les bordereaux ou titres déjà publiés depuis le 1er janvier 1956, la formalité est rejetée, à moins que le
requérant ne régularise le bordereau ou qu’il ne produise les justifications établissant son exactitude, auxquels cas la formalité prend rang à la date
de la remise du bordereau constatée au registre de dépôts.

La formalité est également rejetée, lorsque les bordereaux comportent un montant de créance garantie supérieur à celui figurant dans le titre pour
les hypothèques et sûretés judiciaires ainsi que dans l’hypothèque visée au premier alinéa du présent article, si le requérant ne substitue pas un
nouveau bordereau sur formule réglementaire au bordereau irrégulier en la forme.

Le décret prévu ci-dessus détermine les modalités du refus du dépôt ou du rejet de la formalité.

Version du 1 janvier 2002

Texte source :  Ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs dans les textes
législatifs.  

L’inscription des privilèges et hypothèques est opérée par le conservateur des hypothèques sur le dépôt de deux bordereaux datés, signés et
certifiés conformes entre eux par le signataire du certificat d’identité prévu au treizième alinéa du présent article; un décret en Conseil d’État
détermine les conditions de forme auxquelles le bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit satisfaire. Au cas où
l’inscrivant ne se serait pas servi d’une formule réglementaire, le conservateur accepterait cependant le dépôt, sous réserve des dispositions de
l’avant-dernier alinéa du présent article.

Toutefois, pour l’inscription des hypothèques et sûretés judiciaires, le créancier présente en outre, soit par lui-même, soit par un tiers, au
conservateur des hypothèques :

1° L’original, une expédition authentique ou un extrait littéral de la décision judiciaire donnant naissance à l’hypothèque, lorsque celle-ci résulte
des dispositions de l’article 2123;

2° L’autorisation du juge, la décision judiciaire ou le titre pour les sûretés judiciaires conservatoires;

Chacun des bordereaux contient exclusivement, sous peine de rejet de la formalité :

1° La désignation du créancier, du débiteur ou du propriétaire, si le débiteur n’est pas propriétaire de l’immeuble grevé, conformément au 1er
alinéa des articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955;

2° L’élection de domicile, par le créancier, dans un lieu quelconque situé en France métropolitaine, dans les départements d’outre-mer ou dans la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon;

3° L’indication de la date et de la nature du titre donnant naissance à la sûreté ou du titre générateur de la créance ainsi que la cause de
l’obligation garantie par le privilège ou l’hypothèque. S’il s’agit d’un titre notarié, les nom et résidence du rédacteur sont précisés. Pour les
inscriptions requises en application des dispositions visées aux articles 2111 et 2121, 1°, 2° et 3°, les bordereaux énoncent la cause et la nature
de la créance.

4° L’indication du capital de la créance, de ses accessoires et de l’époque normale d’exigibilité; en toute hypothèse, le requérant doit évaluer les
rentes, prestations et droits indéterminés, éventuels ou conditionnels, sans préjudice de l’application des articles 2161 et suivants au profit du
débiteur; et si les droits sont éventuels ou conditionnels, il doit indiquer sommairement l’événement ou la condition dont dépend l’existence de la



créance. Dans les cas où la créance est assortie d’une clause de réévaluation, l’inscription doit mentionner le montant originaire de la créance
ainsi que la clause de réévaluation. Lorsque le montant de la créance n’est pas libellé en monnaie française, il doit être immédiatement suivi de
sa contre-valeur en euros déterminée selon le dernier cours de change connu à la date du titre générateur de la sûreté ou de la créance;

5° La désignation conformément aux premier et troisième alinéas de l’article 7 du décret du 4 janvier 1955, de chacun des immeubles sur
lesquels l’inscription est requise;

6° L’indication de la date, du volume et du numéro sous lequel a été publié le titre de propriété du débiteur (ou du propriétaire, si le débiteur
n’est pas propriétaire des immeubles grevés), lorsque ce titre est postérieur au 1er janvier 1956.

7° La certification que le montant du capital de la créance garantie figurant dans le bordereau n’est pas supérieur à celui figurant dans le titre
générateur de la sûreté ou de la créance.

Le bordereau destiné à être conservé au bureau des hypothèques doit contenir, en outre, la mention de certification de l’identité des parties
prescrite par les articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955.

Le dépôt est refusé :

1° A défaut de présentation du titre générateur de la sûreté pour les hypothèques et sûretés judiciaires;

2° A défaut de la mention visée au treizième alinéa, ou si les immeubles ne sont pas individuellement désignés, avec indication de la commune
où ils sont situés.

Si le conservateur, après avoir accepté le dépôt, constate l’omission d’une des mentions prescrites par le présent article, ou une discordance entre,
d’une part, les énonciations relatives à l’identité des parties ou à la désignation des immeubles contenues dans le bordereau, et d’autre part, ces
mêmes énonciations contenues dans les bordereaux ou titres déjà publiés depuis le 1er janvier 1956, la formalité est rejetée, à moins que le
requérant ne régularise le bordereau ou qu’il ne produise les justifications établissant son exactitude, auxquels cas la formalité prend rang à la date
de la remise du bordereau constatée au registre de dépôts.

La formalité est également rejetée, lorsque les bordereaux comportent un montant de créance garantie supérieur à celui figurant dans le titre pour
les hypothèques et sûretés judiciaires ainsi que dans l’hypothèque visée au premier alinéa du présent article, si le requérant ne substitue pas un
nouveau bordereau sur formule réglementaire au bordereau irrégulier en la forme.

Le décret prévu ci-dessus détermine les modalités du refus du dépôt ou du rejet de la formalité.
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